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Versements anticipés

Les contribuables habitués à effectuer des versements anticipés ne recevront pour l’échéance du 10
juillet prochain exceptionnellement pas d’avis de paiement pour des raisons techniques. Ils devront
effectuer spontanément leur paiement sur le compte BE61 6792 0022 9117 en mentionnant la
communication reprise sur l’avis de paiement leur envoyé en avril 2019.
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